
 

 

 

 
-Découverte de la musique  

pour les tout-petits (4-6 ans)  

au Jardin Musical 

-Apprentissage du solfège à partir du CE1 

-Période scolaire 

-Deux sites d’enseignement : à Arnage à l’école de Musique (centre Jacques Brel) et à 

Mulsanne – centre socio culturel Simone Signoret et les anciens locaux Jacques Prévert. 

� � Infos pratiques 

Instrument Jour Heure Lieu 

Jardin musical  

(4-6 ans) 
Mercredi 

de 11h15 à 12h  

de 10h30 à 11h15 
Arnage 

Apprentissage du solfège 

(à partir de 7 ans) 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

Vendredi 

17h30 – 21h45 

17h45 – 20h30 

14h15 – 16h30 

17h15 – 20h15 

Arnage 

 

Mercredi 17h – 20h30 Mulsanne 

Chorale Enfant 

(à partir de 7 ans) 
Mercredi 13h30 – 14h15 Arnage 

Atelier Rythmique 

(6-8 ans) 
Samedi 10h30 – 11h15 Arnage 

� � Inscriptions 

Pour les inscriptions, il faut vous présenter au secrétariat de l’école de musique 

� � Documents à fournir pour une inscription 

Avis d’imposition ou de non 

imposition 2006 

Le numéro de caisse d’allocations familiales 

Une attestation d’assurance 

de l’élève 

� � Cotisations  

Les cotisations sont calculées suivant le quotient familial. La cotisation annuelle est due pour 

l’année entière. Possibilité de régler en trois fois par chèque bancaire ou de vacances. 

Découverte de la musique  Contact 

Ecole Intercommunale de Musique  

Arnage Mulsanne  

67, rue des Collèges 72230 Arnage 

Tél : 02 43 21 44 55  

Fax : 02 43 21 44 58 

E-mail : eim.arnagemulsanne@orange.fr 


